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Contexte réglementaire 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales 

Il réglemente notamment les modalités de fonctionnement du service d'assainissement, les 

responsabilités des communes en la matière et les rapports entre les communes et organismes de 

coopération intercommunale ainsi que la tarification des services. 

- Le Code de la Santé Publique 

Il  précise notamment les obligations des usagers en matière d'eaux usées : raccordement aux 

réseaux de collecte, mise en oeuvre de systèmes d'assainissement autonome pour les immeubles 

non raccordables, etc. 

- Le Code de l'Environnement 

Il réglemente la mise en oeuvre de l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées par les 

stations d'épurations. 

- La Loi sur l'Eau du 30 décembre 2006 

Les outils mis en place visent à atteindre en 2015 l'objectif de "bon état" des eaux fixé par la 

Directive Cadre sur l'Eau (DCE) et d'améliorer le service public de l'eau et de l'assainissement. Elle 

fournit un certain nombre de précisions sur l'organisation du contrôle de l'assainissement 

autonome.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Loi sur l'eau 2006 

Obligation d'Assainissement 

Collectif  
"L'assainissement est  géré par la 
collectivité qui assure": 
- La collecte 
- Le transport 
- L'épuration            Station d'épuration 

Réseau EU 

Non Collectif 
"Chacun gère son installation" 
       Chacun installe et entretien son 
 dispositif de traitement 
"La collectivité n'a qu'un rôle de 
contrôle" 
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Rappel : 

 

 L'assainissement collectif : 

Est en assainissement collectif toute habitation raccordée ou raccordable au réseau public 
d'assainissement.  

Est raccordable toute habitation qui a le réseau en limite de propriété (plus haut ou plus bas!) 

Toute construction raccordable ou raccordée est soumise à la même: 
 Redevance d'Assainissement collectif 

Et au même  
 Règlement d'Assainissement collectif 

 

 L'assainissement non collectif 

Est en assainissement non collectif toute construction à  usage d'habitation, non raccordable à 
l'Assainissement Collectif.  

Toute construction non raccordée et non raccordable à l'assainissement collectif est soumis à la 
même : 

 Redevance d'Assainissement non collectif 
Et au même  

 Règlement d'Assainissement non collectif 
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Compétences et gestion du service 
d’assainissement 

 
 La commune des Contamines-Montjoie assure les compétences de collecte et de transport 

des eaux usées de l'Assainissement Collectif. Elle assure également en régie le contrôle de 

l'Assainissement Non Collectif.  

 
 Le Syndicat Intercommunal de Gestion de la Station d'Epuration de Passy (SISE) assure la 

mission de dépollution des eaux de l'Assainissement Collectif. L’exploitation de la STEP a 
été confiée à Véolia Eau 
 

 Les compétences Assainissement collectif et Assainissement non collectif seront 
transférées à la CC Pays du Mont Blanc au plus tard le 1/01/2020. 

 

 

Le schéma directeur d’assainissement ainsi que le zonage d’assainissement associé sont en cours 
d’établissement à l’échelle de la commune. 
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La situation actuelle 
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1. POPULATION ACTUELLE 

Il est possible d'estimer la consommation en fonction de la population 

 
 

En 2013, le nombre de logements était de 3 424 dont 2 815 résidences secondaires (82%). 

En période de pointe (saison hivernale), il convient de considérer le nombre important de résidences 

secondaires. Le nombre de lits touristiques s'élève à 14 020.  

La population de pointe de la commune peut être évaluée comme suit:  

Pop.pointe = Pop. permanente + 80% des lits touristiques = 12 415 personnes.  

2. LE SYSTEME D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

2.1 Organisation du service 

 

Les eaux usées sont collectées via un réseau majoritairement gravitaire et dirigées vers le poste de 
refoulement du Quy sud de la commune. 

Les eaux sont ensuite refoulées vers le réseau de la commune de saint Gervais les Bains puis vers la 
station d'épuration de Passy. 

Le service comptait,  en 2015,  3248 abonnés 

Le taux de desserte par l’assainissement collectif (nombre d’abonnés desservis * 100 sur le nombre 

d’abonnés potentiels) est estimé à 90%  
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2.2 Le réseau de collecte  

2.2.1 Structure du réseau 

Le réseau des Contamines-Montjoie est de type séparatif. Il s’étend sur 26 542 ml dont les natures 
et diamètres sont répartis comme suit : 

Tableau 1 

PEHD 131,3 

200 131,3 

PVC 9533,29 

75 221,51 

100 39,51 

160 651,86 

200 7908,63 

400 566,64 

Inconnu 145,14 

Fonte 4688,7 

100 79,68 

250 2486,49 

300 879,51 

350 1220,29 

Inconnu 22,73 

Inconnu 10310,98 

100 19,3 

125 58,42 

160 519,03 

180 52,27 

200 1581,39 

300 534,1 

350 26,68 

400 17,62 

Inconnu 7502,17 

Béton 1877,87 

200 503,76 

300 1374,11 

Total général 26542,14 
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2.2.2 Diagnostic du fonctionnement 

2.2.2.1 Débits caractéristiques temps sec 

Les débits caractéristiques enregistrés sont présentés dans le tableau suivant:  

Le débit minimal mesuré au niveau du PR de Quy représente plus de 70% du débit moyen, ce qui 

correspond à une forte présence d'eau claire parasite permanente dans le réseau.  

A noter que pendant toute la durée de la campagne, un débit régulier pouvant s'apparenter au 
fonctionnement d'une pompe vide-cave a été enregistré. Ce fonctionnement a eu un impact notoire 
sur les débits mesurés au niveau des point P1, P4 et P5. 

 

2.2.2.2 Débits caractéristiques temps de pluie  

 

La mesure des volumes ruisselés pendant les évènements pluvieux a permis de déterminer les 
surfaces actives associées au réseau : 

 

La surface active totale associée au réseau est de 24 700 m². 
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2.2.2.3 Charges polluantes 

Les tableaux suivants présentent les charges polluantes mesurées au niveau du PR ainsi que le 
nombre d'habitant théorique raccordé.  
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On ne constate pas de pollution significative traduisant un rejet spécifique sur le réseau. 

 

2.2.2.4 Conclusion 

Les conclusions du diagnostic du réseau d’assainissement mené en 2016 sont donc les suivantes : 

o Pas de problèmes majeurs constatés d’un point de vue du dimensionnement 
o Forte présence d’eaux claires parasites (ECP) : 50% du volume en basse saison soit 

220 m3/j 
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2.3 L’unité de traitement  

 

La commune est raccordée à la STEP de Passy (capacité nominale de  43050 EH – débit nominal de 
référence de 16 522 m3/j). Elle met en œuvre un système de traitement à bio filtres (système 
biostyr) à base de billes de polystyrènes fixant les bactéries. Elle a été agrandie fin 2012 car elle était 
en surcharge.  

Les valeurs caractéristiques de la STEP pour  2015 sont les suivantes: 
- Charge maximale en entrée : 34188 EH 
- Débit entrant moyen : 6354 m3/j 
- Production de boues : 508 tMS/an 

 

La STEP est déclarée conforme aux obligations de la directive ERU au titre de l’année 2015. 

 

3. LE SYSTEME D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

La commune compte, en 2015,  102 abonnés au service d’assainissement non collectif soit environ 
3% du nombre d’abonnés total. 

Un SPANC a été mis en place en 2005, en coopération avec la commune de Saint-Gervais. 

Les habitations qui ont fait l’objet des contrôles effectués de 2009 à 2013, concernent surtout des 
résidences secondaires ou les chalets d’alpages, non raccordés au réseau collectif. Seule une dizaine 
d’habitations n’ont pas été contrôlées. 

La motivation des zones d’assainissement non collectif existantes est : 
- L’absence de collecteurs d’assainissement collectif et un raccordement aux réseaux EU 

existants est difficilement envisageable (techniquement et financièrement) 
à l’échelle du PLU. 

- La possibilité de  réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif non conforme 
en situation actuelle car l’habitat est peu dense et relativement dispersé. 

En 2015, 56% des installations d’ANC sont jugées conformes. 
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Situation future 
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1. EVOLUTION DE L’URBANISATION FUTURE  

- Population permanente 

Le PLU en cours d'élaboration mentionne la réalisation de 203 logements dans les 12 prochaines 
années dont : 

 92 logements pour des jeunes et familles sur la zone du Plane (3,5 pers./ménage) ; 

 19 résidences principales diffuses (2 pers/par ménage). 

La population permanente en 2028 devrait donc compter 1 559 personnes. 

L'hypothèse d'une population permanente de 1 600 personnes en 2035 sera prise dans la suite de 
cette étude.  

 
- Population de pointe 

Le PLU en cours d'élaboration mentionne la réalisation : 

 30 chambres d'hôtel en centre-village : 60 personnes ; 

 90 appartements en résidence de tourisme en centre village : 360 personnes ; 

 92 résidences secondaires diffuses (5 pers./ménage) : 460 personnes. 

La commune comptera donc 14 900 lits touristiques en 2028. 

En partant sur une hypothèse de 80% de remplissage, la population de pointe devrait compter  
13 465 personnes en 2028.  
L'hypothèse d'une population de pointe de 14 000 personnes en 2035 sera prise dans la suite de 
cette étude. 

2. ADEQUATION ENTRE LES EVOLUTIONS ATTENDUES ET LE SYSTEME DE 

D’ASSAINISSEMENT  ACTUEL  

Les conséquences des évolutions urbanistiques envisagées au PLU sur le système de gestion de 
l’assainissement sont les suivantes : 

o Il n’existe pas de  zones  à urbaniser actuellement non desservies par le réseau (hors 
zones Nrest), 

o Du point de vue de la capacité du réseau de collecte, l’augmentation de capacité liée 
à l’évolution de l’urbanisation sera compensée par un programme de réduction des 
ECP prévu par la commune dans le cadre du schéma directeur des eaux usées en 
cours d’établissement. 

o Du point de vue de la capacité de la STEP, l’évolution de population prévue au PLU 
est compatible avec les évolutions de population envisagées lors des études de 
dimensionnement réalisées en 2012 pour l’extension de la STEP.  

o Le contour du zonage d’assainissement collectif est limité aux zones constructibles 
actuelles et futures, agrandies des zones déjà desservies par le collectif 

o Il n’est prévu aucune création d’ouvrages d’assainissement public nécessitant la mise 
en œuvre d’emplacements réservés au PLU 

 

 

 


